
Retrouvez les coordonnées de nos campus sur :    www.afasec.fr    ou au                                                                               -  0800 009 001

Etablissement d’Enseignement Agricole privé sous contrat avec le Ministère de l’Agriculture

Acquérir les capacités intellectuelles, physiques 
et humaines qui permettront à l’élève d’intégrer 
avec aisance le monde professionnel.

Avoir une motivation et un projet professionnel 
concret.

Le cursus est organisé à travers des cours illustrés 
autour du monde du cheval et le programme 
est réparti sur 28 semaines de formations et 8 
semaines de stages. Les enseignements généraux 
sont privilégiés le matin, tandis qu’ont lieu l’après-
midi les enseignements autour des chevaux.

OBJECTIFS DE LA FORMATION ORGANISATION DE LA FORMATION

A l’issue de la classe de 3ème, les élèves peuvent poursuivre 
leurs études en CAPA en 2 ans ou rejoindre la classe de 
2nde «Production» pour aller jusqu’au BAC Pro  Conduite et 
Gestion de l’Entreprise Hippique.

POURSUITE D’ÉTUDES

Ces classes sont destinées aux candidats, pratiquants ou non l’équitation :
• Âgés de 13-15 ans
• Issus d’une classe de 5ème ou 4ème de l’Enseignement Général,  Agricole ou Technologique

ADMISSION

CONTENU DE LA FORMATION

ENSEIGNEMENT 
GÉNÉRAL

VIE SOCIALE
 ET CULTURELLE

TECHNOLOGIE, SCIENCES ET 
DÉCOUVERTE DE LA VIE 

PROFESSIONNELLE
Français Éducation physique et sportive Biologie

Langue et culture étrangère Éducationdu consommateur Physique & chimie
Histoire - Géographie - Instruction 
civique Éducation à la santé et à la sexualité Outils informatiques et de communication

Mathématiques Éducation socio-culturelle Hippologie & équitation
Découverte de la vie professionnelle

OÙ SE FORMER ?

4 de nos campus de l’École des Courses Hippiques AFASEC 
sont en mesure de vous accueillir afin d’effectuer votre 4ème 
et votre 3ème CHEVAL : 

GOUVIEUX (60)
GRAIGNES (50)

MONT-DE-MARSAN (40)
CABRIÈS (13)

BOISSY-SAINT-LÉGER (94)

Tous les élèves de la classe de 3ème sont présentés au Diplôme  Nationale du Brevet série professionnelle 
Agricole tout en validante le Socle Commun des Compétences.

• 

• 

4ème et 3ème CHEVAL 
de l’enseignement agricole

- Parcours en Alternance -


